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REPUBLIQUE DU BENIN
Fraternlté-Justice-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
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Sur

Le

DECRET N'20,t4-299 DU 24 AVRIL 2014

portant modalités de désignation
du coordonnateur d'arrondissement.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

la loi n. 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin ;

la loi n.20.13-05 du 27 mai 2013 portant création, organisation, attributions et

fonctionnement des unités administratives locales en République du Bénin ;

la loi n.2013-06 du 25 novembre 2013 portant code électoral en République du Bénin ;

la proclamation le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle, des résultats définitifs

de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

le décret n 2013-457 du 08 octobre 2013 portant composition du Gouvernement ;

le décret n.201 3-68 du 19 févrie r 2013 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de

l'Administration et de l'Aménagement du Territoire ;

le décret n"2013-266 du 12 juin 2013 portant attributions, organisation et

fonctionnement du ministère chargé des relations avec les institutions ;

le décret n"2012-429 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation et

fonctionnement du ministère de l'intérieur, de la sécurité publique et des cultes ;

proposition du Ministre Chargé des Relations avec les lnstitutions;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 23 avril2014'

DEGRETE:
Article 1e' : Le coordonnateur d'arrondissement est désigné prioritairement parmi

IffiâOis magistrats encore en exercice ou à la retraite, les avocats inscrits au barreau'

i;; ;",ii";, en chef titulaires de maîtrise en droit ayant au moins cinq (05) ans

dlexËrcice, les greffiers en chef ayant vingt (20) ans de pratique professionnelle, les

grà*i"r. ayant-le niveau de mâîtri." en droit (baccalauréat -+ 4 ans d'études

éuperieurei) ayant au moins sept (07) ans d'exercice et les greffiers ayant plus de

vingt (20) années d'exercice.

A défaut de magistrat, d'avocat ou de greffier, le coordonnateur d'arrondissement

p"riCtrà désigné parmi les administrateurs civils en fonction ou à la retraite.
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A défaut d'administrateur civil, le coordonnateur d'arrondissement peut être
désigné parmi les cadres de la catégorie A ou équivalent en fonction ou à la
retraite.

Article 2: Le candidat au poste de coordonateur d'arrondissement doit
nécessairement produire les pièces suivantes :

- une autorisation d'absence signée de son supérieur hiérarchique ;

- une attestation de service ou une attestation d'inscription au barreau ;

- une déclaration attestant sur l'honneur qu'il n'est pas candidat à la fonction
élective concernée.

Article 3 : Toute contestation relative à Ia désignation d'un coordonnateur
d'arrondissement doit être soulevée dans un délai de trois (03) jours à compter de
la publication de la liste des coordonnateurs par la Commission électorale nationale
autonome (CENA).

La juridiction compétente saisie statue dans un délai de cinq (05) jours.

Article 4: Le Ministre de la Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de
l'Administration et de l'Aménagement du Territoire, le Ministre Chargé des
Relations avec les Institutions, le Ministre de l'lntérieur, la Sécurité Publique et des
Cultes et le Président de la Commission Electorale Nationale Autonome, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui prend

effet pour compter de la date de sa signature et qui sera publié au Journal Offlciel
de la République du Bénin.

fqili Cotonou, 1e 24 avril 2OI4

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

ignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
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Dr BoniYAYI

Le Ministre d'Etat Chargé de

Francois Adebavo ABIOLA



Le Ministre Chargé des Relations
avec les lnstitutions,

Le Ministre de la Décentralisation,
de la Gouvernance Locale,

de l'Administration et de
l'Aménagement du Territoire,

FOre

Le Ministre de I'lntérieur,
de la Sécurité Publique et des Cultes,
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